DELIBERATION N° B3/11 : CLASSES DE DECOUVERTE = INDEMNITE AUX INSTITUTEURS

Sur proposition de Monsieur NEIGE, Conseiller Municipal
chargé des Affaires Scolaires,

Le Conseil Municipal, aprés en avoir délibéré, décide :
- d'attribuer une indemnité de 770 F i Mademoiselle GOLDBRONN,
institutrice, ou sa remplacante, gui va assurer le fonctionnement
de la classe de découverte gqui se déroulera au Mancir de Lanvignec
4 PAIMPOL (CBtes du Nord) du 5 au 19 mai 1983, pour les éléves de
la classe mixte CE1-CE2 de 1'Ecole Primaire P. Loti, afin de com-
penser les frais découlant de cette charge supplémentaire.



